Société en commandite Gaz Métro

Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Engagement no 12
Référence :
E-12-SCGM, Notes sténographiques du 22 mars 2006, volume 5, page 132
Demande :
« Donner l'information s'il est arrivé par le passé qu'un client résidentiel ait retiré sa demande de service et qu'il ait dû payer une compensation pour le retrait de sa demande de service lorsque des travaux avaient déjà été entamés, et préciser le nombre de clients qui se sont retrouvés dans cette situation-là au cours des cinq dernières années. »
Réponse :
Nous n'avons pas retracé de cas passé où un client résidentiel a retiré sa demande de service et qu’il ait dû payer une compensation pour le retrait de sa demande de service lorsque des travaux avaient déjà été entamés. Plus spécifiquement, selon l’information disponible, aucun client ne s’est retrouvé dans une telle situation au cours des cinq dernières années.  
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